








Rapport 

SYNTHÈSE 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, le secteur de la presse fait l'objet d'une attention 
soutenue de la part des pouvoirs publics au regard des enjeux de pluralisme que revêt plus 

particulièrement la presse quotidienne nationale (PQN) d'information politique et 
générale (IPG). Le pluralisme de la presse constitue en effet un enjeu démocratique majeur et 
un objectif de valeur constitutionnelle, ce qui justifie que les pouvoirs publics veillent à la 
diversité des titres de presse et à leur diffusion sur l'ensemble du territoire. 

Il convient de distinguer quatre grandes familles de presse imprimée : la presse quotidienne 

nationale (PQN), la presse quotidienne régionale (PQR), la presse magazine et la presse 
gratuite. La distribution de la presse imprimée s'effectue par deux canaux, la vente au 

numéro, c'est-à-dire. la vente réalisée chez les marchands de presse, et la vente par 

abonnement (par postage ou portage). 

En France, les modalités de distribution de la presse imprimée dans les points de vente 
au numéro ont été encadrées par le législateur depuis 1947. Les entreprises de presse 

souhaitant effectuer une distribution groupée de leurs titres doivent adhérer à des 
coopératives et confier la distribution à des sociétés agréées de distribution de la 
presse (SADP), dites aussi «messageries»: ces dernières constituent un maillon essentiel 

pour l'acheminement des titres en France. Il en existe deux : France Messagerie et 
les Messageries Lyonnaises de Presse (MLP). 

La distribution groupée est le modèle choisi par la presse quotidienne nationale et la presse 
nationale magazine et fait l'objet d'une régulation économique par l'Autorité de régulation 
des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse (Arcep). Les 

entreprises de presse ont également la possibilité de s'auto-distribuer: c'est le modèle choisi 
par la PQR. 

Le secteur de la distribution de la presse imprimée constitue une activité marchande privée 
régie par les principes de la libre concurrence, régulée en partie et largement soutenue par la 

puissance publique. Ce secteur a connu d'importants bouleversements depuis les 
années 2000 : chute continue des ventes au numéro, bascule du lectorat vers le numérique, 
contracti�n des revenus publicitaires. Ainsi les ventes au numéro de la PQN, PQR et presse 

magazine ont-elles respectivement baissé de 86 %, 78 % et 79 % entre 2000 et 2022. 

Les aides à la presse ont pour objectifs de soutenir le pluralisme et la modernisation du 
secteur, en atténuant les chocs susmentionnés. Parmi ces aides, l'aide à la distribution de 
la PQN IPG, dotée de 27 M€ en 2023, présente des caractéristiques particulières: elle 
est octroyée annuellement aux neuf quotidiens nationaux IPG. Pour 18 M€, elle bénéficie aux 

comptes d'exploitation des éditeurs de PQN IPG, en soutien à l'acquittement des barèmes 
pour la distribution de leurs titres par France Messagerie. De plus, une part de l'aide, à 
hauteur de 9 M€, est reversée par les éditeurs bénéficiaires à France Messagerie (seule 

messagerie à distribuer les quotidiens) et prend la forme d'une subvention d'exploitation. 

En complément à l'aide à la distribution, un mécanisme de péréquation au sein de la filière est 
mis en œuvre sous la supervision de l'Arcep: son objectif est de répartir les coûts spécifiques 
de la distribution des quotidiens (liés au travail de nuit et du dimanche par exemple) entre 
toutes les entreprises de presse adhérentes aux coopératives, dans une logique de solidarité 
de filière. 

Les ventes au numéro de la presse imprimée devraient poursuivre leur baisse dans les 
prochaines années : la mission projette ainsi unè baisse de la vente au numéro de la PQN 
IPG de 62 % à horizon 2030. 
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